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REGLEMENT DES DIFFERENDS 

1. En cas de differend entre Parties touchant l'interpretation ou l'appli­

cation de la presente Convention, les Parties concernees recherchent une 

solution par voie de negociation. 

2. Siles Parties concernees ne peuvent pas parvenir a un accord par voie de 

negociation, elles peuvent conjointement faire appel aux bans offices d'une 

troisieme Partie OU lui demander sa mediation. 

3. Lorsq_u' il ratifie, accepte, approuve la presente convention ou y adhere, 

tout Etat OU organisation d'integration economiq_ue regionale vise a l'Article 12 

peut declarer par ecrit au Depositaire q_ue, dans le cas de differends q_ui n'ont 

pas ete regles conformement aux paragraphesl et 2 ci-dessus, il accepte de 

considerer coillllle obligatoire l'un ou l'autre ou les deux modes de reglement 

Ci-a.pres 

a) Arbitrage, conformement a la procedure q_ui sera. adoptee par la Conference 

des Parties, a sa premiere session ordinaire; 

b) Soumission du differend a la Gour internationale de justice. 

4. Siles Parties n'ont pas, conformement au paragraphe 3 ci-dessus, accepte 

la meme procedure OU toute procedure, le differend est soumis a la conciliation 

conformement au paragraphe 5 ci-dessus, a mains q_ue les Parties n'en decident 

autrement. 
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5. Une commission de consultation est creee a la demande de l'une des Parties. 

La commission se compose d'un nombre de membres designes a part egale par 

chacune des Parties concernees, le president eta.nt choisi d'un commun accord 

par les membres ainsi designes . La commission rend une sentence qui est sans 

appel, a valeur de recommandation et les Parties 1 1 examinent de bonne foi. 

6. Les proceduresenoncees au present article s'appliquent a tout protocole, 

sauf dispositions contraires du protocole en quest ion. 


